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Chambre des J\eprésentants. 

Si.lNCR DO ter 1141 . 187 4,. 

- 
Augmenlatioo du personnel du lribnnal de premi~re i1staace de Bruxelles. 

EXPOSÉ DES IIOTIFS. 

1\1Essurnas, 

Le nombre des juges d'instruction près le tribunal de première instanee de 
Bruxelles a été porté à cinq, par arrêté royal du 50 juillet ~ 872. 

Ce personnel par suite du développement progressif des affaires répressives 
dans l'arrondissement de Brutelles 'et de l'imponanœ majeure que présentent 
quelques-unes des affaires aetuellemem en instruction, est aujourd'hui devenu 
insuffisant. 

Il résulte de' rapports qui m'ont été adressés que les cabinets d'instruction sont 
encombrés eL que plusieurs affaires snbissent des retards fâcheux. Le tribunal 
pour remédier autant que possible à col état de choses préjudiciable a délégué 
en plusieurs occasions un juge ordinaire pour remplir momentanément les fonc 
tions de juge d'instruction, par application de J'orl. 23 de la loi du !Sjuin i869, 
sur l'organisation judiciaire, mais ces délégations ne peuvent se prolonger ou se 
renouveler sans compromettre le service des chambres elles-mêmes du tribunal. 

Dans cette situation il est indispensable que le personnel du tribunal de 
Bruxelles soit augmenté d'un juge afin de permettre l'institution d'un 69 juge 
d'lnstruetion. 

Tel est, Messieurs, le but du projet de loi que, d'apres les ordres du Roi, j'ai 
l'bonneur de soumettre à vos délibérations. 

le Ministre de la Justice, 
T. DE LANTSHEERE. 



BOi \lES JiLG~S. 
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c/6 _t~ ,f,~\ffO Ü à_ ~t, bJu-t. 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Justiee, 
•~f !~~ fv~~ ARR't~i'h ri~s : 

Notre Ministre de la Justice est chargé de présenter 
en Notre nom aux chambres législatives le projet de loi dont 
la teneur suit : .: · ' 
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ARn~pi u?oquB. 
Le , personnel. du , 1ribunal de.· -pr(l111ièrt'I ins(once de 

Bl'~P,!l les est augmenté ~•un, ;pge. 
, l)o,l,Ylé-à.B1n11ellesi,le·ijQ1avril i87♦, 

Par le iioi 
f 

Œe llimst,;e-cle la JU$4ice,, 
. T .• DE ,L,\N'JSHIHB, 


